
AGENT TERRITORIAL SPECIALISE DES ECOLES MATERNELLES (ATSEM), 

Commune de VALSONNE (69) 

 

Contexte 

Dans le cadre du remplacement d’une ATSEM titulaire en arrêt maladie, la commune de Valsonne recrute 

une ATSEM pour une première période d’environ 3 mois. 

 

Missions 

Les Agents Territoriaux Spécialisés des Ecoles Maternelles (ATSEM) sont chargés de l’assistance au 

personnel enseignant pour la réception, l’animation, et l’hygiène des très jeunes enfants ainsi que de la 

préparation et la mise en état de propreté des locaux et du matériel servant directement à ces enfants. 

 

Profil 

CAP petite enfance 

Expérience souhaitée auprès des jeunes enfants et en milieu scolaire. 

 

Conditions 

Vous dépendrez hiérarchiquement du Maire de Valsonne et des enseignants pendant le temps scolaire. 

Type de contrat : Recrutement CDD de droit public 

Horaires : 28 heures  par semaines scolaires 

L’agent peut être amené, pour nécessités de service, à effectuer des heures complémentaires 

Salaire : fixé en référence à la grille indiciaire des ATSEM. 

Prise de poste : rentrée de septembre 

 

Lettre de motivations et CV à déposer, avant le vendredi 20 juillet 2018, auprès de :  

M. le Maire de Valsonne  

Le Bourg 

69 170 Valsonne 


